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PROGRAMME D’ÉCHANGE  
 
Les programmes d’échange constituent le meilleur type de voyage linguistique puisque, au-delà 
de faciliter aux élèves l’acquisition d’une seconde langue, ils leur permettent de grandir et de 
mûrir en tant que personnes.  
 
L’échange est un programme qui s’étale dans le temps, les deux établissements étant en contact 
tout au long de la phase de développement du voyage.  
 
LE RÔLE DE L’ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS 
 
Les conditions particulières de l’échange 
(nombre d’élèves, genre des élèves, 
distribution des élèves dans les cours, etc.) 
sont accordées entre les professeurs 
partenaires et ne sont pas du ressort de 
Prométour.  
 
Prométour ne peut garantir que le nombre 

d’élèves inscrits au programme dans 

chacune des écoles soit identique.  En cas 

de disparité dans le nombre d’inscrits, il 

sera demandé à l’école ayant le moindre 

nombre d’élèves, de bien vouloir trouver des 

familles qui accepteront de seulement 

accueillir. 

 
Étant un programme d’échange, il est 
entendu que l’établissement recevra les 
étudiants étrangers pendant les dates 
convenues entre les deux partenaires. 
 
Les échanges sont régis par le principe de 
réciprocité : la famille qui reçoit fournit à 
l’élève étranger le logis, la nourriture et le 
transport puisqu’en retour son enfant 
recevra le même traitement lors de son 
accueil.  
 
 
Dans le cas où un voyage ne peut pas être 
effectué en raison d'un fait attribuable à 
votre établissement ou à l’établissement 
partenaire, ou à un acte imprévisible et 
inégalée par un tiers ou une Force Majeure, 
Prometour ne sera pas considéré comme 
responsable. 
 
L’établissement s'engage à ne pas organiser 
à l'avenir le programme d’échange avec son 

partenaire sans l’intermédiation de 
Prometour.  
Dans le cas où l’établissement ne 
respecterait pas cette norme, Prometour se 
réserve le droit d'entamer une procédure 
judiciaire. 
 
FONDEMENT D'UN ÉCHANGE 
Pour participer à un programme d’échange, 
il faut avoir l’esprit ouvert - tolérance, 
flexibilité, réceptivité, indépendance, sens 
des responsabilités, intérêt pour la langue, 
gastronomie, culture, curiosité, 
persévérance, fiabilité, bonne disposition et 
hospitalité. 
Les enseignants des deux établissements 
font de leur mieux pour encourager leurs 
élèves à développer cette ouverture 
d’esprit. En cas de problème, il est 
impératif que les deux étudiants parlent à 
leurs professeurs responsables et ensemble 
(étudiants et enseignants) chercherons une 
solution pour le bon déroulement du reste 
du séjour. 
 
 
LE RÔLE DE PROMETOUR 
Le rôle de Prométour est de gérer la 
logistique de l’échange et ne peut en aucun 
cas supplanter la communication entre les 
professeurs ni garantir un nombre égal 
d’inscrits, de part et d’autre. En cas de 
disparité dans le nombre de participants ou 
dans les conditions particulières de 
l’accueil, l’accord entre professeurs est 
indispensable. 
 
Prométour organise les vols, les assurances 
et déplacements en autocar ainsi que les 
excursions éventuelles durant l’échange.  
 


